
Annexe C – Critères obligatoires techniques 
W8486- 249412A LSVW R&O Brake Shoes Annex C Mandatory Criteria  

 

Profil d’entrepris 

No Référence Exigence Preuve de conformité Satisfaite Renvoi à la soumission  

Oui Non   

  Evaluation Technique       

 
 
O1 

 
C-30-230-000/MP-001, 
Partie 2, section 3 

Le soumissionnaire doit déclarer qu’il détient 
l’équipement d’essai identifie pour vérifier la qualité 
des travaux effectués sur les mâchoires des freins.  

Le soumissionnaire doit préciser la 
marque, le modèle et l’emplacement des 
mâchoires des freins qui servira à vérifier 
la conformité. 

    

 

  Profil d’entreprise 
  

     
  

 
 
 

O2 

 
 
 

EDT Para 7.1 

 Le soumissionnaire doit fournir un récit 
qui doit inclure suffisamment de détails 
pour établir les capacités de volume, de 
qualité et d'expertise. De plus, le 
soumissionnaire doit avoir eu une chaîne 
de production effectuant ce type de 
travail au cours des 8 dernières années 

    

Le soumissionnaire doit avoir un total d'au moins trois 
(3) ans d'expérience directement liée à la réparation et 
à l'essai des mâchoires des freins au cours des huit (8) 
dernières années. 

 
  Personnel      
 
 

O3 

 
 

EDT para 8.2 

Le soumissionnaire doit identifier un responsable de 
la réparation et de la révision qui aura au moins trois 
(3) années d'expérience continue au cours des huit (8) 
dernières années dans la gestion d'activités de R&R 
similaires à celles contenues dans le présent EDT. 

Le soumissionnaire doit fournir le nom et 
l'expérience de la personne qui remplira 
le rôle de gestionnaire de réparation et de 
révision qui répond aux exigences du 
Poste. 

    

  

 
 
 
O4 

 
 
 
EDT Para 8.4 

 Le soumissionnaire est au niveau de 
qualification et au nombre de ses 
mécaniciens et de son personnel formé à 
l'interne qui seront employés dans le 
cadre du contrat. Le soumissionnaire doit 
fournir des personnes qualifiées et 
Expérimentées qui sont censées effectuer 

    
Le soumissionnaire doit fournir des personnes 
qualifiées et expérimentées qui sont censées effectuer 
les travaux de réparation et de révision en vertu du 
Contrat. 
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Oui Non   

   les travaux de réparation et de révision en 
vertu du contrat. 

    

 
  Assurance qualité      

 
O5 

 
EDT para 9.2 

Le soumissionnaire doit préparer un plan qualité 
conformément à la norme ISO 9001-2015. 

Le soumissionnaire doit présenter un plan 
qualité préparé conformément à la norme 
ISO 9001-2015. 

    

 


